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1. L'applicabilité de la directive 95/46, 
relative à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, ne 

saurait dépendre de la question de 
savoir si les situations concrètes en 
cause comportent un lien suffisant avec 
l'exercice des libertés fondamentales 
garanties par le traité et, en particulier, 

I - 4990 



ÖSTERREICHISCHER RUNDFUNK E.A. 

avec la libre circulation des travail
leurs. En effet, une interprétation 
contraire risquerait de rendre les limi
tes du domaine d'application de ladite 
directive particulièrement incertaines et 
aléatoires, ce qui serait contraire à 
l'objectif essentiel de celle-ci, qui est 
de rapprocher les dispositions législati
ves, réglementaires et administratives 
des États membres afin d'éliminer les 
obstacles au fonctionnement du mar
ché intérieur découlant précisément des 
disparités entre les législations nationa
les. 

(voir point 42) 

2. Les dispositions de la directive 95/46, 
relative à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, en ce 
qu'elles régissent le traitement de don
nées à caractère personnel susceptibles 
de porter atteinte aux libertés fonda
mentales et, en particulier, au droit à la 
vie privée, doivent nécessairement être 
interprétées à la lumière des droits 
fondamentaux qui font partie inté
grante des principes généraux du droit 
dont la Cour assure le respect. 

(voir point 68) 

3. Si la simple mémorisation par un 
employeur de données nominatives 
relatives aux rémunérations versées à 
son personnel ne saurait, comme telle, 
constituer une ingérence dans la vie 
privée, la communication de ces don
nées à un tiers, en l'occurrence une 
autorité publique, porte atteinte au 
droit au respect de la vie privée des 
intéressés, quelle que soit l'utilisation 
ultérieure des informations ainsi com
muniquées, et présente le caractère 
d'une ingérence au sens de l'article 8 
de la convention européenne des droits 
de l'homme. 

Pour établir l'existence d'une telle 
ingérence, il importe peu que les infor
mations communiquées présentent ou 
non un caractère sensible ou que les 
intéressés aient ou non subi d'éventuels 
inconvénients en raison de cette ingé
rence. Il suffit de constater que des 
données relatives aux revenus perçus 
par un travailleur ou un pensionné ont 
été communiquées par l'employeur à 
un tiers. 

(voir points 74-75) 

4. L'ingérence dans la vie privée qui 
découle de l'application d'une régle
mentation nationale, qui oblige un 
organe de contrôle étatique à collecter 
et à communiquer aux fins de publica
tion des données concernant les reve
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nus de personnes employées par des 
entités qui sont soumises à ce contrôle 
dès lors que ces revenus excèdent un 
certain plafond, ne saurait être justifiée 
au regard de l'article 8, paragraphe 2, 
de la convention européenne des droits 
de l'homme que dans la mesure où la 
large divulgation non seulement du 
montant des revenus annuels, lorsque 
ceux-ci excèdent un certain plafond, 
des personnes employées par des entités 
soumises au contrôle de l'organe étati
que concerné, mais aussi des noms des 
bénéficiaires de ces revenus, est à la fois 
nécessaire et appropriée à l'objectif de 
maintenir les salaires dans des limites 
raisonnables, ce qu'il incombe aux 
juridictions de renvoi d'examiner. 

(voir point 90) 

5. Les articles 6, paragraphe 1, sous c), et 
7, sous c) et e), de la directive 95/46, 
relative à la protection des personnes 
physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, ne 
s'opposent pas à une réglementation 
nationale obligeant un organe de 
contrôle étatique à collecter et à com
muniquer aux fins de publication des 
données concernant les revenus de 
personnes employées par des entités 
qui sont soumises à ce contrôle dès lors 
que ces revenus excèdent un certain 
plafond, à la condition qu'il soit établi 
que la large divulgation non seulement 
du montant des revenus annuels, lors

que ceux-ci excèdent un certain pla
fond, des personnes employées par les 
entités soumises au contrôle de l'organe 
étatique concerné, mais également des 
noms des bénéficiaires de ces revenus, 
est nécessaire et appropriée à l'objectif 
de bonne gestion des ressources publi
ques poursuivi par le constituant, ce 
qu'il incombe aux juridictions de ren
voi de vérifier. 

(voir point 94, disp. 1) 

6. Dans tous les cas où des dispositions 
d'une directive apparaissent comme 
étant, du point de vue de leur contenu, 
inconditionnelles et suffisamment pré
cises, ces dispositions peuvent être 
invoquées, à défaut de mesures d'ap
plication prises dans les délais, à l'en-
contre de toute disposition nationale 
non conforme à la directive, ou encore 
en tant qu'elles sont de nature à définir 
des droits que les particuliers sont en 
mesure de faire valoir à l'égard de 
l'État. 

Un tel caractère peut être reconnu à 
l'article 6, paragraphe 1, sous c), de la 
directive 95/46, relative à la protection 
des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de 
ces données, aux termes duquel «les 
données à caractère personnel doivent 
être [...] adéquates, pertinentes et non 
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excessives au regard des finalités pour 
lesquelles elles sont collectées et pour 
lesquelles elles sont traitées ultérieure
ment», ainsi qu'à l'article 7, sous c) ou 
e), de ladite directive, aux termes 
duquel le traitement des données à 
caractère personnel ne peut être effec
tué que si, notamment, «il est néces
saire au respect d'une obligation légale 
à laquelle le responsable du traitement 
est soumis» ou «est nécessaire à l'exé

cution d'une mission d'intérêt public 
ou relevant de l'exercice de l'autorité 
publique, dont est investi le responsa
ble du traitement [...] auquel les don
nées sont communiquées». 

(voir points 98, 100-101, disp. 2) 
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